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16ème législature

Obligations légales de débroussaillement prévues dans la loi du 10 juillet 2023
Question écrite n° 18045

Texte de la question

M. René Pilato interroge M. le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires sur
l'application de la loi du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre l'intensification de
l'extension du risque incendie. Ladite loi prévoit en effet une obligation, pour les terrains situés à moins de 200
mètres des bois et forêts, de débroussaillement sur 50 mètres aux abords des constructions et sur 10 mètres de
part et d'autre des voies privées d'accès aux constructions. Dans le cadre d'un plan de prévention des risques
contre les incendies de forêt (PPRIF), l'obligation peut être portée jusqu'à 100 mètres aux abords des
constructions. Le débroussaillement incombe à tout propriétaire, ou ayant droit (locataire), de constructions,
chantiers ou installations de toute nature, situés à moins de 200 mètres de bois et forêt. La loi prévoit également
l'augmentation de l'amende en cas de non-respect de l'obligation légale de débroussaillement (OLD) de 30
euros à 50 euros par mètre carré soumis à cette obligation. Si elle va dans le bon sens dans le cadre de la lutte
nécessaire contre les incendies, cette obligation fait donc peser l'OLD sur les personnes dont les biens se
situent à proximité d'une forêt, mais qui dans la plupart des cas ne possèdent pas la forêt. Or débroussailler un
bois ou une lisière comme l'exige la loi, n'est pas un acte anodin. Il peut être dangereux. Ce sont parfois des
troncs d'arbres de plusieurs dizaines de centimètres de diamètre qui doivent être coupés. Beaucoup de
personne n'auront ni les moyens physiques, matériels ou financiers de se mettre en conformité avec cette
nouvelle réglementation. Comment s'assurer que des personnes âgées ou précaires vivant prêt d'une forêt et
n'ayant pas les moyens physiquement ou financièrement vont abattre des arbres autour de leur maison ou de
leur terrain ? Dans l'actuel contexte d'inflation, ne devrait-on pas libérer les particuliers de cette charge et confier
cette mission au service public ? De plus, en cas de dégâts d'incendie, les personnes soumises à l'OLD
pourraient ne pas être remboursées par leur assurance, si cette dernière met en avant le non-respect de la loi.
Concrètement, comment pourront-elles abattre des arbres sur des terrains dont elles ne sont pas propriétaires ?
Comment gérer les nombreux problèmes de voisinage que cela va inévitablement entraîner? L'OLD implique
également un contrôle par les polices municipales, or ces nouvelles missions n'ont pas été compensées par
l'État. De plus, 20 % des communes ne disposent pas de police municipale, ce qui implique que cette mission
reviendra aux maires dont on imagine les difficultés qu'ils rencontreront dans le cadre de cette mission vis-à-vis
de la relation avec leurs administrés. Ceci rend incertain le réel contrôle de l'application de la loi. Au sujet des
moyens financiers à mettre en œuvre pour assurer la bonne application de la loi, la réponse du Gouvernement
fut jusque-là de renvoyer au prochain projet de loi de finances qui sera examiné à l'automne 2024. Ce
calendrier, même s'il était respecté et les crédits effectivement votés, ne permettra donc pas d'obtenir les
moyens nécessaires avant la période estivale, qui correspond à la principale période de risque incendie. Face
au péril que représentent l'augmentation et l'intensification des incendies et à l'absence de perspective
d'amélioration compte tenu du changement climatique, la résilience ne saurait s'organiser efficacement en
restant au niveau individuel et par des moyens répressifs. La prévention et la lutte contre les incendies, ainsi que
plus généralement la protection des forêts, doit relever d'une politique interministérielle, coordonnée et dotée de
moyens à la hauteur des enjeux. Mme la ministre envisage-t-elle une évaluation de la mise en œuvre des OLD,
du respect de celles-ci et de l'impact financier qu'elles ont sur les particuliers ? De même, quels sont les moyens
prévus au projet de loi de finances pour cette mission de prévention des incendies. Enfin, il lui demande
comment elle compte soutenir les maires dans leur charge de faire respecter les OLD sur leurs communes.
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